
Municipalité de
Lac-aux-Sables

● Si plus d'un bac, LAISSER AU MOINS 2 pieds (60 cm) ENTRE CHACUN.

● Ne pas oublier que toutes les matières résiduelles doivent être à l'intérieur

Merci de votre collaboration et compréhension !

● Si le contenu de votre bac bac n'a pas été ramassé le lundi, le laisser

   en place, il sera ramassé le mardi.

Le parcours corrigé  vous sera indiqué sur le calendrier des mois de juin 
à décembre 2011 qui vous sera transmis à la fin mai.

418-336-2331

Il est interdit d'utiliser votre bac de recyclage pour disposer des déchets. 
Si votre vac de recyclage et votre bac à déchets sont de la même couleur,

 identifier les s.v.p.

   de votre bac, aucun sac ou rebut à l'extérieur ne sera ramassé.

Rappel pour la cueillette des déchets
● Utiliser OBLIGATOIREMENT une poubelle de 240 ou 360 litres, 

● Placer les ROUES de votre bac orientées vers votre maison.


